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P R E A M B U L E  :  U N E  D Y N A M I Q U E  
D ' E C H A N G E S  E T  D E  PA R TA G E  
 
 
Le travail collectif d'élaboration du diagnostic puis de la charte s'est 
naturellement appuyé sur le travail réalisé précédemment par le pays, ainsi que les 
nombreuses études effectuées au préalable.  
Ce travail s'est également enrichi grâce à l'important travail d'analyse et de 
proposition des commissions du Conseil de développement, à l'analyse de 
questionnaires envoyés aux Communautés de Communes, à la réalisation 
d'entretiens individuels avec des acteurs clés du territoire et avec les présidents des 
Communautés de Communes et le maire de Gap. 
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� La charte est composée du diagnostic, des orientations et du projet
� Elle devra être adoptée par les communautés de communes
� La constitution du pays :

� l’adoption de la charte permettra au Préfet de Région de prendre après avis du Conseil général, du 
Conseil général et du préfet de département, l’arrêté de périmètre du pays
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� des financements de la Région et de l’État : 2006

� les orientations du pays doivent rencontrer celles de l’État et de la Région
� la négociation ne peut pas commencer avant l’arrêté de périmètre du pays 
� les actions devront se réaliser sur la période
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Le diagnostic : une photographie du territoire à un moment donné 
Le travail collectif de diagnostic territorial a fait l'objet de nombreux débats et 
échanges entre les élus, le Conseil de développement et ses commissions, ainsi 
que les techniciens des EPCI et les services compétents de l'Etat, de la Région et 
du Département. 
 
Cette photographie du Pays Gapençais ne prétend pas dresser un panorama 
exhaustif du territoire, mais seulement en donner des clés de compréhension et 
d'analyse des évolutions en cours, des forces et des faiblesses de ce pays. 
 
 
Le projet de développement 
Le projet de territoire du Pays Gapençais s'appuie sur le diagnostic préalable et sur 
les enjeux de développement dégagés. 
Il s'articule autour des axes d’orientations stratégiques et cherche à répondre à 
deux questions fondamentales : 
Quel Pays Gapençais veut-on dans 10/15 ans ? 
Quels sont ses objectifs communs ? 
 
Cette stratégie est le fruit d’un travail collectif et là encore a nécessité de nombreux 
allers-retours entre la réflexion du Comité de Pilotage du Pays Gapençais et le 
travail des commissions du Conseil de Développement.  
 
Elaboration et adoption de la Charte du Pays Gapençais : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

125 communes 

ARAPT - Économie infrastructures 
- Tour isme, spor t et culture 
- Santé, solidar ité, services 
- Habitat, cadre de vie 

Pré - Projet du 
Pays Dolois 

Charte du Pays Dolois 
- Diagnostic 
- 

Conseil de Développement 

Communautés de 
communes 

Avis du Conseil de Développement 

Adoption par l'ARAPT 

 es 

6 Communautés 
de communes 

5 communes 
isolées 

74 communes 

Conseil de Développement 

Et ses 9 Commissions 
 

Pré - Projet du 
Pays Gapençais 

Charte du Pays Gapençais 
- Diagnostic 
- Projet 

Conseil de Développement 

Communes + Communautés 
de Communes 

Avis du Conseil de Développement 

Adoption par l'association 

Délibération des 8 Communautés de Communes et des 7 communes            
isolées  

8 Communautés 
de Communes 

7 communes 
isolées 

Association du Pays Gapençais 
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Création du Pays Gapençais et engagement du Contrat de Pays : 
 
 

 
 
Le Conseil de Développement a été associé à l’élaboration de la Charte et il le sera 
pour son suivi. 
 
 
La mise en œuvre de la Charte : le Contrat de pays 
Projet de développement à 10/15 ans, la Charte de pays trouvera sa déclinaison 
concrète et à court terme dans le contrat de pays, qui hiérarchisera des actions 
avec des maîtres d’ouvrage identifiés et des financements programmés. 
 
 

Vote par  les 6 communautés de communes et les communes 
isolées Une délibération par communauté de communes et par commune isolé e 
Vote par  les 8 Communautés de Communes et les communes 
isolées Une délibération par Communauté de Communes et par commune isolée  

OUI  

Une CC ou une commune isolée qui 
dél ibère favorablement sera incluse 
dans le périmètre du Pays et pourra 
bénéficier du contrat de Pays 

OUI  
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dans le périmètre du Pays et pourra 
bénéficier du contrat de Pays 
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dél ibère favorablement sera incluse 
dans le périmètre du Pays et pourra 
bénéficier du contrat de Pays 

NON 

Une communauté de communes ou 
une commune isolée qui délibère 
défavorablement sera exclue du 
périmètre du Pays et ne pourra 
pas bénéficier du contrat de Pays 

NON 

Une communauté de communes ou 
une commune isolée qui délibère 
défavorablement sera exclue du 
périmètre du Pays et ne pourra 
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NON 

Une Communauté de Communes ou 
une commune isolée qui délibère 
défavorablement sera exclue du 
périmètre du Pays et ne pourra 
pas bénéficier du contrat de Pays 

Arrêté de périmètre du Préfet de Région 
ACTE DE NAISSANCE DU PAYS 

Sur  la base de la char te du Pays : négociation du CONTRAT DE 
PAYS avec l'État, la Région et le Dépar tement 

Avis 
du Conseil Régional, du Conseil Général 

et du Préfet de département 


